
 
 

 

                               

PROCES –VERBAL  DE LA COMMISSION  DE DISCIPLINE  

N° 13  DU 21 JANVIER 2025 

SAISON SPORTIVE 2024 /2025 
    PRESIDENT :    KHALFAOUI  HACHEMI 
     SECRETAIRE :           KADDOURI   MOHAMED 
  MEMBRE    :    BOUMADANI  DJELLOUL   
  MEMBRE    ;    ALLOUI  MOKHTAR  

ORDRE DU JOUR 
    1)– COURRIER.  Néant . 

    2) –RECTIFICATIF. 

    3) – Traitement des Affaires séniors et jeunes 

   
 
 
 
 
 
 
 

  2) –RECTIFICATIF ; 
 
       *Affaire 71/2024 : Rencontre TBS-CAL du 05/12/2024 ,parue PV n°6 du 9/12/2024 ,lire : 
         -RAHALI    OUSSAMA Lic n°J0542 TBS ,pour comportement anti sportif. 
         -KRIM        FAROUK    Lic n° J0548 TBS , pour comportement anti sportif .Stop et Fin. 
          Au lieu  de la  décision précédente  parue sur PV cité ci-dessus.       

 

ARTICLE 132 DES REGLEMENTS GENERAUX 

Les amendes infligées à un club doivent être réglées dans les délais fixés(31Décembre,15 Février,15Mai) de 

chaque saison. 

Passé le délai et après une mis en demeure pour paiement sous huitaine,la ligue défalquera un(01) point à 

L’équipe sénior du club fautif. 

Si le club n’a pas apuré le paiement de ses amendes avant le début du championnat ,son engagement pour la 

saison sportive suivante demeure lié au règlement de ses dettes de la ou les ligues concernées. 

Article 53 des Règlements Généraux  

 

  L’absence de l’entraineur d’une  équipe au cours d’une rencontre est sanctionnée financièrement par ; 

 Dix Mille Dinars ( 10 000 00 DA) Catégorie séniors. 

 Cinq Mille Dinars ( 5 000 00 DA) Catégories jeunes. 

                1 

. . . / . . . 

 



 

3/TRAITEMENT  DES AFFAIRES SENIORS ET JEUNES. 

 

9°JOURNEE  SENIORS 

 

AFFAIRE N°249/2025: RENCONTRE  CAL-ESS   DU  17/01/2025  SENIORS GROUPE « A » 

RIEN  A  SIGNALER 

                                                                              

 

AFFAIRE N° 250/2025: RENCONTRE TBS-CRBH  DU  17/01/2025  SENIORS  GROUPE « A »  

JOUEURSAVERTIS 

  KHALDOUN  KHELIFA ZAKARIA  J1713 TBS POUR COMPORTEMENT ANTI SPORTIF 

  MEKCEM        MOHAMED   J0497 CRBH POUR COMPORTEMENT ANTI SPORTIF 
 

 

 

 
 

AFFAIRE N° 251/2025:  RENCONTRE  MOF- IRBML  DU  17/01/2025  SENIORS  GROUPE « A » 

JOUEURSAVERTIS 

HADJI           NASREDINE J0114 MOF POUR COMPORTEMENT ANTI SPORTIF 

FERHANE     MOUSSA J0115 MOF POUR JEU DANGEREUX 

KAID            ABDELHADI J0567 IRBML POUR JEU DANGEREUX 

KADOUS  MED  EL AMINE J0167 IRBML POUR JEU DANGEREUX 

TABTI        MILOUD J0033 IRBML POUR COMPORTEMENT ANTI SPORTIF 
 

 

 

 

 

 

 

AFFAIRE N° 252/2025: RENCONTRE IRBOK-HILLEL  DU  18/01/2025  SENIORS  GROUPE « A » 

JOUEURSAVERTIS 

BOUAMRANE  MUSTAPHA J0926 HILLEL POUR JEU DANGEREUX 

HAMLAT          OUSSAMA J0960 HILLEL POUR JEU DANGEREUX 
 

 

 

 

 

 

 

AFFAIRE N°253/2025: RENCONTRE ASSY-NRSBS  DU  17/01/2025  SENIORS  GROUPE « B » 

RIEN   A SIGNALER 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

AFFAIRE N°254/2025: RENCONTRE JILSB-WABSA  DU  17/01/2025  SENIORS  GROUPE « B » 

JOUEURS  EXCLUS 

GAICHE   HICHEM J0636 JILSB Pour cumul de cartons 1ER Av CD. 2° Av CAS  UN (01) Match de suspension ferme  
+ Une Amende de Cinq Mille Dinars ( 5 000.00 da) 

  AIDOUNE  WALID J0310  JILSB Pour cumul de cartons 1ER Av CD. 2° Av CAS  UN (01) Match de suspension ferme  
+ Une Amende de Cinq Mille Dinars ( 5 000.00 da) 

  BEKHAT   MOHAMED J0162 WABSA Pour cumul de cartons 1ER Av CD. 2° Av CAS  UN (01) Match de suspension ferme  
+ Une Amende de Cinq Mille Dinars ( 5 000.00 da) 

 HEBBAR   YACINE J0177 WABSA Pour tentative  d’agression  envers officiel ( Arbitre Assistant) Dix (10) Matchs  
De  suspensions ferme  plus Une Amende  Vingt Mille Dinars ( 20 000.00 DA)  

JOUEURSAVERTIS 

MEGHARFI   MOHAMED J0302 JILSB POUR COMPORTEMENT ANTI SPORTIF 

GHOUT      MOHAMED J0169 WABSA POUR COMPORTEMENT ANTI SPORTIF 
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AFFAIRE N° 255/2025: RENCONTRE  JSOD-NRSAM DU  18/01/2025  SENIORS  GROUPE « B » 

JOUEUR  EXCLU 

KADDOURI        MOHAMED J0806 NRSAM Pour  mauvais comportement Deux (02) Matchs ferme + Une 
Amende de Deux Mille Cinq Cent Dinars   (2 500.00 DA) 

ENTRAINEUR  EXCLU 

CHERIFI          BENSEKRANE  E0001 JSOD Pour  mauvais comportement envers  adversaire  Quatre (04 Matchs 
ferme + Une Amende de Cinq Mille Dinars   ( 5 000.00 DA) 

JOUEURSAVERTIS 

BELOUZ       MOHAMED J0562 NRASM POUR COMPORTEMENT ANTI SPORTIF 

KADOURI    HICHEM J0001 JSOD POUR JEU  DANGEREUX 

 

TRAITEMENT CATEGORIE  JEUNES 
 

AFFAIRE N° 256/2025: RENCONTRE  HILEL-ESS  DU  18/01/2025   GROUPE  « A »   U-19 

RIEN  A  SIGNALER 
 

 

AFFAIRE N° 257/2025: RENCONTRE  HILLEL-NRSBS  DU  18/01/2025  GROUPE  « A »   U-17 

RIEN  A  SIGNALER 
 

AFFAIRE N°258/2025: RENCONTRE USMS-ESS  DU  17/01/2025  GROUPE  « A »   U-17 

RIEN  A  SIGNALER 

 

AFFAIRE N°259/2025: RENCONTRE USMS-ESS  DU  17/01/2025  GROUPE  « A »   U-15 

RIEN  A  SIGNALER 

 
 

 

 
 

AFFAIRE N° 260 /2025: RENCONTRE SWS-TBS  DU  18/01/2025  GROUPE  « A »   U-15 

RIEN  A  SIGNALER 
 

AFFAIRE N° 261/2025:RENCONTRE JSOD-JSM  DU  17/01/2025  GROUPE  « B »   U-19 

RIEN  A  SIGNALER 
 

AFFAIRE N° 262/2025: RENCONTRE JSOD-JSM  DU  17/01/2025  GROUPE  « B »   U-15  

RIEN  A  SIGNALER 
 

AFFAIRE N°  263/2025: RENCONTRE NRASM- MOF  DU  18/01/2025  GROUPE  « B »   U-19 

RIEN  A  SIGNALER 
 

AFFAIRE N° 264/2025: RENCONTRE NRASM-MOF  DU  18/01/2025 GROUPE  « B »   U-15   

RIEN  A  SIGNALER 
 

AFFAIRE N° 265 /2025: RENCONTRE  NRASM-MOF  DU  18/01/2025 GROUPE  « B »   U-17 

RIEN  A  SIGNALER 
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AFFAIRE N° 266 / 2025:RENCONTRE  ASSY-CAL  DU  18/01/2025      GROUPE   « C»  U-19 

PARTIE  NON JOUEE 
 Vu les pièces versées au dossier : 

       - Vu la feuille du match  de l’arbitre, 

       - Attendu  que l’arbitre Directeur signale sur la feuille du match  que la rencontre   n’a pas eu lieu .Et ce suite a 

l’absence de l’équipe de  AS Sidi Youcef. 

            -Attendu que l’arbitre a donné le laps de temps règlementaire. 

PAR CES MOTIFS ; La commission de discipline DECIDE ; ( 3° FORFAIT ) 

 Match perdu par pénalité   au club ASSY pour en attribuer le gain du match au club CAL  Qui marque Trois (03) 

Points et un score de Trois (03)  a Zéro (00) . 

 Amende de Quinze Mille Dinars  ( 15 000,00 DA)   au club de l’ AS SIDI YOUCEF 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

AFFAIRE N° 267/2025: RENCONTRE IRBOK-JILSB  DU  18/01/2025 GROUPE  « C »   U-17 

RIEN  A  SIGNALER 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AFFAIRE N° 268 /2025: RENCONTRE IRBOK-JILSB  DU  18/01/2025 GROUPE  « C »   U-15 

RIEN  A  SIGNALER 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

AFFAIRE N° 269/2025:  RENCONTRE  IRBOK-JILSB  DU  18/01/2025 GROUPE  « C »   U-19 

JOUEURSAVERTIS 

DRISSI             ABDERAHMANE J1309 IRBOK POUR COMPORTEMENT ANTI SPORTIF 

LITIM MOKHTAR ABDELAMADJID J0346 IRBOK POUR COMPORTEMENT ANTI SPORTIF 

BELHADI      MENAOUAR J0426 JILSB POUR JEU DANGEREUX 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AFFAIRE N° 270/2025: RENCONTRE CRBH-WABSA DU  18/01/2025  GROUPE  « C »   U-19 

JOUEUR  EXCLU 

SOUDANI   SALAHEDDINE J0197 WABSA Pour  mauvais comportement Deux (02) Matchs ferme + Une 
Amende de Deux Mille Cinq Cent Dinars   (2 500.00 DA) 

JOUEUR AVERTI 

MALEK  SEDDIK J0847 CRBH POUR COMPORTEMENT ANTI SPORTIF 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AFFAIRE N° 271/2025: RENCONTRE CRBH-WABSA DU  18/01/2025  GROUPE  « C »   U-17 

JOUEUR  EXCLU 

  BAHLOULI MED ABDELLAH  J0247 WABSA Pour  mauvais comportement Deux (02) Matchs ferme + Une 
Amende de Deux Mille Cinq Cent Dinars   (2 500.00 DA) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AFFAIRE N° 272/2025: RENCONTRE CRBH-WABSA DU  18/01/2025  GROUPE  « C »   U-15 

RIEN  A SIGNALER 
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CCATEGORIE  U-13 

AFFAIRE N° 273/2025: RENCONTRE USMS- BARAEM DU  18/01/2025  GROUPE  « C »   U-13 ( 2°JOURNEE) 

PARTIE  NON JOUEE 
 Vu les pièces versées au dossier : 

       - Vu la feuille du match  de l’arbitre, 

       - Attendu  que l’arbitre Directeur signale sur la feuille du match  que la rencontre   n’a pas eu lieu .Et ce suite a 

l’absence de l’équipe du BARAEM. 

            -Attendu que l’arbitre a donné le laps de temps règlementaire. 

PAR CES MOTIFS ; La commission de discipline DECIDE ; ( 1° FORFAIT  DU  BARAEM) 

 Match perdu par pénalité   au club BARAEM pour en attribuer le gain du match au club USMS  Qui marque Trois 

(03) Points et un score de Trois (03)  a Zéro (00) . 

Amende de Quinze Mille Dinars  ( 15 000,00 DA)   au club du BARAEM 
 
 

AFFAIRE N° 274/2025: RENCONTRE ASMY-EST DU  18/01/2025  GROUPE  « C »   U-13 ( 2°JOURNEE) 

RIEN  A SIGNALER 
 

 

FFAIRE N° 275/2025: RENCONTRE MCS- CRT DU  18/01/2025  GROUPE  « C »   U-13  ( 2°JOURNNE) 

RIEN  A SIGNALER 
 
 

AFFAIRE N° 276/2025: RENCONTRE FDOB-AJIELM   DU  18/01/2025  GROUPE  « B »   U-13  ( 2°JOURNEE) 

RIEN  A SIGNALER 
 

 

AFFAIRE N° 277/2025: RENCONTRE HILLEL-AJS DU  17/01/2025  GROUPE  « A»   U-13  ( 9°JOURNEE) 

RIEN  A SIGNALER 
 

 

AFFAIRE N° 278/2025: RENCONTRE NREBS-NRSBS  DU  17/01/2025  GROUPE  « A »   U-13 ( 9°JOURNEE) 

RIEN  A SIGNALER 
 

 

 

AAFFAIRE N° 279/2025: RENCONTRE ASNG-RAJA  DU  18/01/2025  GROUPE  « A »   U-13  ( 9°JOURNEE) 

RIEN  A SIGNALER 
 
 

AFFAIRE N° 280/2025: RENCONTRE JT-WIDADAEH  DU  18/01/2025  GROUPE  « B »   U-13 

RIEN  A SIGNALER 
 

 

 

 

AFFAIRE N° 281/2025: RENCONTRE WYEM-CAS AIN SOLTANE  DU  18/01/2025  GROUPE  « B »   U-13 

RIEN  A SIGNALER 
 

 

 

                            SANCTIONS SENIORS JEUNES 

Avertissements 13 4 

Expulsions  06 2 

Contestation  de Décision 03 0 

Joueurs Signalés 00 0 

Forfaits 00 2 

Amendes 47 500 00 DA 35 000 00 DA 

                                                                                                                                         LE PRESIDENT 

                                                                                                                                         H.KHALFAOUI 



   

 

 






